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Eco-conduite
en Guadeloupe�:

Le contexte local devrait inciter à adopter l'éco-conduite, une nouvelle manière de conduire
et cela pour plusieurs raisons. D’une part, la situation préoccupante de l'insécurité routière
dans le département incite à une conduite plus sûre. D’autre part, les dégâts constatés sur

notre environnement encouragent l’utilisation de moyens alternatifs aux véhicules motorisés.
Enfin, dans cette période de crise, les hausses récentes du prix des carburants incitent à conduire
de façon plus économe.

A travers cette analyse, on peut définir l'éco-conduite comme une conduite écologique et
économique.

C
ré

di
t  

ph
ot

o 
: B

éa
tri

ce
 B

ER
AS

SE
 / 

AD
EM

E



TRANSPORT ET
ENVIRONNEMENT

13

Contact�: Pour toute information
sur l’écoconduite : www.ademe.fr
ou contactez le conseiller info-énergie
le plus proche de chez vous au : 
0590 21 21 68 ou 0590 21 18 57

Les règles de base de l'éco-conduite
Pour adopter l'éco-conduite, des règles
élémentaires doivent être appliquées :

Préparer votre déplacement : l'information sur
les conditions de trafic, les déplacements hors
des créneaux horaires surchargés, est
nécessaire pour éviter les embouteillages et
rouler zen. Une conduite calme permet une
diminution de la consommation de carburant de
5% par rapport à une conduite normale.
Privilégier une conduite fluide et souple. Les
accélérations et les freinages brusques sont à
éviter car ils provoquent une surconsommation
de l'ordre de 40 %. Il convient également d’opter
pour les démarrages en douceur.
Limiter l’utilisation de la climatisation. Elle est une
source importante de consommation de
carburant. La surconsommation induite est
estimée à 6 % sur route et 20 % en ville. 
Vérifier le bon état général du véhicule.
L'attention devra plus particulièrement, être
portée sur les pneus. Des pneus mal gonflés
génèrent une surconsommation de 10 %. Le
véhicule doit être régulièrement entretenu et
révisé, (fréquents changements de filtres et
d'huile).
Réduire la vitesse : rouler moins vite permet de
consommer moins de carburant. En effet,
diminuer la vitesse de 10 km/h permet
d'économiser 1 à 2 litres de carburant au 100 km.
Il est nécessaire de garder une vitesse constante
sur route, tout en conservant le rapport le plus
élevé possible.
Voyager léger pour consommer moins de
carburant. Utiliser des porte-vélos situés à
l'arrière du véhicule plutôt que sur le toit, et pour
les chargements volumineux une remorque plutôt
qu'une galerie.
Couper le moteur lors des arrêts prolongés.
L'arrêt et le démarrage permettent de consommer
moins de carburant que le fonctionnement du
moteur.

L'éco-conduite, un espoir pour améliorer la
sécurité routière et le développement durable :
L’éco-conduite est prise en compte tant par la
politique de sécurité routière que par la politique du
développement durable.
54 tués ont été recensés sur les routes du
département en 2009, contre 52 en 2008. Cette

augmentation doit inciter l'ensemble des usagers
de la route à s'investir pour améliorer ces chiffres.
L'automobiliste, outre le respect strict des règles de
circulation routière, peut y contribuer en adoptant,
l'éco-conduite. Les avantages sont non
négligeables en terme de sécurité routière. La
diminution de vitesse préco-
nisée par cette nouvelle attitude au volant,
permettra de limiter la hausse des accidents causés
par les excès de vitesse. Il est également conseillé
de maintenir une distance suffisante entre les
véhicules pour éviter les freinages brusques.
Par ailleurs, dans le cadre de l’éducation routière,
l'éco-conduite est inscrite aux programmes de
formation des futurs conducteurs.
On constate, dans certains pays européens, que
les nouveaux conducteurs consomment après 17
mois, 21% de carburant en moins en moyenne que
les nouveaux conducteurs sans formation
écoconduite.
L’ éco-conduite constitue une bonne pratique, pour la
politique de l’État en matière de protection de
l’environnement. Les conducteurs, qui pratiquent
l’éco-conduite, agissent pour réduire la pollution et
limite l'impact de ses déplacements sur son
l'environnement. 

Une démarche à encourager : 

Dans un département ou le véhicule est le moyen
de locomotion principal pour la majorité de la
population, il est difficile pour l’automobiliste lambda
d’alterner plusieurs modes de déplacements. Le
conducteur guadeloupéen ne dispose pas de mode
alternatif de transport fiable (métro, train...). Le co-
voiturage restant, une pratique peu répandue.
L’éco-conduite, reste donc, actuellement, l’un des
moyens pour améliorer sa situation en terme de
sécurité routière et de lutte contre les émissions de
gaz à effet de serre.
Pour le bien être de tous, l'ensemble des
automobilistes devrait adopter l'éco-conduite. Par
ailleurs, les services publics ainsi que les
entreprises du secteur privé ont tout à gagner à
mettre en place des formations à l'éco-conduite.
Pour une conduite plus confortable, plus souple,
moins stressante, plus économe et plus
respectueuse de l'environnement.
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LES PERMIS DE CONDUIRE EN 2009

En 2009, un peu moins de la moitié des examinés ont réussi au code (48 %) et à
l'épreuve pratique du permis voiture (49 %).

Les véhicules particuliers constituent 73 % des immatriculations de l’année 2009. Suivi par
les camionnettes 13 %, les cyclomoteurs 6 % et les motos 5%. La représentation des autres
catégories est relativement faible.

LES IMMATRICULATIONS PAR GENRE DE VÉHICULE EN
2009

THÉORIE
- Code 11 409 5 506 48 %

PLATEAU
- Permis moto 413 255 62 %
- Poids lourds 273 157 57 %

CIRCULATION
- Permis moto 285 238 83 %
- Permis voiture 9 493 4 669 49 %
- Poids lourds 180 141 78 %

Nombre total Nombre total Taux
d’examinés de reçus de réussite

Véhicule particulier 15 091
Camionnette 2 570
Moto, Cyclomoteur, Quad, Voiturette, ... 2 503
Bus 55
Poids lourds, Tracteur routier, Véhicule spécialisé 181
Remorque, semi-remorque 92
Tracteur agricole 49
TOTAL 20 541

GENRE DE VÉHICULE NOMBRE D’IMMATRICULATIONS

(Source : CDSR / DDE Guadeloupe)

(Source : Préfecture Guadeloupe)
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En 2009, « Routes de Guadeloupe » entretenait : 
• 410 Km de Routes Nationales
• 619 Km de Routes Départementales

LE TARIF DES CARBURANTS EN 2009

RESEAU ROUTIER NATIONAL ET DEPARTEMENTAL

RN1/RN10 Baie-Mahault Modification de l'échangeur de Jabrun

RN2 Deshaies Construction d'un carrefour giratoire à Ziotte

RN2 Baie-Mahault Aménagement des accès au vélodrome de Gourde-Liane

RN6 Port-Louis Construction d'un carrefour giratoire à Beauport

RN10 Baie-Mahault Passage à 2x2 voies entre le giratoire du dépôt But et la voie verte

RN11 Baie-Mahault Aménagement du carrefour giratoire de Fonds Sarrail

RD24 Baie-Mahault Aménagement d'un carrefour giratoire sur la voie principale de Jarry

ROUTE COMMUNE TRAVAUX EFFECTUÉS

PRINCIPAUX TRAVAUX ROUTIERS EN 2009

(Source : Préfecture Guadeloupe)

(Source : Routes de Guadeloupe)

(Source : Routes de Guadeloupe)
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Plus de 70% des accidents mortels ont lieu sur la Grande-Terre. 

LA LOCALISATION DES ACCIDENTS MORTELS

En 2009, les usagers
vulnérables représentent 62%
des tués.

RÉPARTITION DES TUÉS
PAR CATÉGORIE
D’USAGERS

(Source : CDSR / DDE Guadeloupe)
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Piétons Vélo Cyclomoteurs
Moto Quad Véhicules léger

(Source : CDSR / DDE Guadeloupe)
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Au cours de l’année 2009, le nombre de sorties en mer a augmenté (+ 7 %) ainsi que le
nombre d’intervention terre et mer (+ 13 %). 

2009 2008

(Source : PB / DDE Guadeloupe)

Nombre de Sorties en mer 65 61

Nombre d’établissements de 
signalisation maritime (ESM)1 195 195
et assimilés

Nombre d’interventions 
(terre et mer) 104 92

Dont incidents bouées 49 43

Dont incidents feux 13 14

Taux de disponibilité 
(moins de 4 jours/
an de panne ESM)1 99 % 99 %

4 Un ESM est un établissement de signalisation maritime. Les ESM constituent une aide à la navigation dans le domaine du
balisage maritime (bouées, espars, feux, phares) et figurent sur les documents nautiques (cartes et livres des feux) officiels.






